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Sainte-Thérèse, le 16 janvier 2019 

PAR COURRIEL : 

Objet :Demande d’accès aux documents en lien avec la station d’épuration de 
Rosemère (Lorraine) 73025-1. 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 7 janvier dernier, concernant 
l’objet précité. 

Vous trouverez ci-joint les documents demandés. Ce sont : 

1. Profil de l’OMAEU, 3 pages
2. Sommaire conception/exigences, 1 page
3. Schéma d’écoulement, 1 page
4. Schéma de procédés, 2 pages
5. Rapport annuel-ouvrages de surverse, 6 pages
6. Sommaire des ouvrages de surverse, 2 pages

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant 
l’exercice de ce recours. 



Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser 
à la soussignée, au numéro 450 433-2220, poste 225. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations distinguées. 

Elena Ciocoiu 
Répondante de la Loi sur 
l’accès aux documents 

p.j. (16) 

Original signé par



Détail de la station d'épuration

Système de traitement : PC - 6 - Principal

Charges de conception

Paramètre d'analyse Charge

Demande biochimique en oxygène après 5 jours, partie carbonée 1 607,00 kg/d

Phosphore total 65,00 kg/d

Matières en suspension 2 280,00 kg/d

Type de traitement : Physico-chimique

Taille : Grande

Catégorie de suivi : 6

Localisation de l'émissaire

Bassin primaire : Mille Îles, Rivière des

Mille Îles, Rivière desLac / Cours d'eau :

Débit de conception : 21 343,00 m³/d

Date de mise en service : 1999-10-01

Population de conception : 27 000 hab.

Année de conception : 2005

Apport industriel : 0,00 %

22 320,20 m³/dDébit pour le calcul de la taille :

Nom de l'OMAEU : Régie intermunicipale d'assainissement des eaux de Rosemère et de Lorraine

Numéro de lieu : 90518127

Nom de la station : Station d'épuration de Rosemère (Lorraine)

Réseaux d'égout desservis :

Numéro de la station : 73025-1

OMAEU de Rosemère

OMAEU de Lorraine

Visé par l'annexe III du ROMAEU :

Assujetti au ROMAEU :

Date de délivrance de l'AAM :

Longitude (Deg. déc. NAD83) :

Latitude (Deg. déc. NAD83) :

Oui

Oui

--

45,64903

-73,77388
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Profil de l'OMAEU

OMAEU : En date du :Régie intermunicipale d'assainissement des eaux de Rosemère et de Lorraine 2019-01-16Station d'épuration : Station d'épuration de Rosemère (Lorraine)



Normes de rejet s'appliquant à l'effluent final

Essai biologique Nombre d'unités toxiques Période de suivi Assujettissement de la norme État

Point d'échantillonnage et de mesure : 2 - Aval de la désinfection PC - 6 - PrincipalSystème de traitement 
: 

Daphnie (CL50 48h) 1,00 UTa Année Réglementaire Sanctionnable

Truite arc-en-ciel (CL50 96h) 1,00 UTa Année Réglementaire Sanctionnable

Paramètre d'analyse Concentration Charge Rendement minimal Rendement moyen Périodicité du calcul Période de suivi Assujettissement de la norme État

Point d'échantillonnage et de mesure : 2 - Aval de la désinfection PC - 6 - PrincipalSystème de traitement 
: 

MES 30,0 mg/L 798,00 kg/d 50,00 % 65,00 % Mensuelle Année Supplémentaire Non sanctionnable

MES 20,0 mg/L 570,00 kg/d 60,00 % 75,00 % Annuelle Année Supplémentaire Non sanctionnable

P TOT 0,750 mg/L 16,00 kg/d 50,00 % Mensuelle Année Supplémentaire Non sanctionnable

P TOT 0,500 mg/L 11,00 kg/d 60,00 % Annuelle Année Supplémentaire Non sanctionnable

C.F. 500 UFC/100 mL Mensuelle 06/01 - 09/30 Supplémentaire Non sanctionnable

C.F. 4 000 UFC/100 mL Période de suivi 01/01 - 05/31 et 10/01 - 12/31 Supplémentaire Non sanctionnable

Mesure Limite inférieure Limite supérieure Période de suivi Assujettissement de la norme État

Point d'échantillonnage et de mesure : 2 - Aval de la désinfection PC - 6 - PrincipalSystème de traitement 
: 

pH 6,0 9,5 Année Réglementaire Sanctionnable

N° Nom du secteur Date de constitution

10000-1 OMAEU de la Régie intermunicipale d'assainissement des eaux de Rosemère et de Lorraine 2014-01-01

Secteurs d'exploitation
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Équipements de traitement avec dérivation

Légende : Qmin équipement : Aucune dérivation en deçà de la capacité horaire maximale de conception d'un équipement de traitement

N° Type d'équipement de traitement Type de dérivation Capacité Norme réglementaire État Norme supplémentaire État

Système de traitement : PC - 6 - Principal

1 Physico-chimique En amont de l'équipement 2 500,00 m³/h TS0 Sanctionnable Qmin équipement Non sanctionnable

3 Réacteur UV En amont de l'équipement 1 208,00 m³/h TS0 Sanctionnable Qmin équipement Non sanctionnable

4 Dessableur aéré En amont de l'équipement 3 333,30 m³/h TS0 Sanctionnable Qmin équipement Non sanctionnable

Ouvrages de surverse

Nombre d'ouvrages de surverse en service : 2

Norme réglementaire Norme supplémentaire Objectif de débordement

N° Nom de l'ouvrage de surverse N° du secteur Type de trop-
plein

Type d'enregistreur
(Modalité de fonctionnement)

Débit passant 
par l'ouvrage

Règle Base 
d'application

Règle Base 
d'application

Règle Base 
d'application

4 de Gaule (VM Pompé) 10000-1 PP EED 39,20 % TS0 Quotidienne PFB1 Quotidienne PFB3 Quotidienne

7 Entrée de la station 10000-1 EP EED 100,00 % TS0 Quotidienne PFC1 Quotidienne
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